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Extraordinary General Assembly 

29 May 2007 at 8h00

Agenda


Modification of articles 20, 21, 22 et 25 of the statutes. Approbation of new texts as below :

Article 20

En cas de vacance d'un mandat ou d’absence de candidat à un poste d’administrateur, le Conseil d'Administration pourra valablement délibérer jusqu’à la prochaine Assemblée Générale. Les Administrateurs sortants sont rééligibles au maximum deux fois consécutivement. 
Article 21

Le Conseil désigne parmi ses membres un Président, un ou plusieurs Vice-Président(s), un Trésorier et un Secrétaire. En cas d'empêchement du Président, ses fonctions sont assumées par un Vice-Président ou en l'absence de ce dernier, par le plus âgé des Administrateurs présents.
Article 22

Le Conseil se réunit sur convocation du Président ou de deux Administrateurs. Il ne peut statuer que si la majorité de ses membres est présente et si des administrateurs de trois catégories au moins, dont la catégorie "scientifique", sont présents. Ses décisions sont prises à la majorité des votants, la voix du Président ou celle de son remplaçant étant, en cas de partage, prépondérante. En cas d’empêchement, un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur, de la même catégorie, par procuration écrite ou par courrier électronique.
Article 25

Le Conseil peut déléguer la gestion journalière de l'association, en ce compris les pouvoirs mentionnés à l’article 24, avec l'usage de la signature afférente à cette gestion, à un Directeur général, membre ou non du Conseil d'Administration et/ou de l'Assemblée Générale. Le Directeur général assiste « ex officio » aux réunions de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration, sauf décision contraire du Conseil d'Administration lorsqu’il n’est pas membre effectif ou administrateur. Le Directeur général pourra déléguer une partie de ses pouvoirs à un mandataire. Les prestations du Directeur général pourront faire l'objet d'une rémunération établie par le Conseil d'Administration.
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Assemblée Générale Extraordinaire
du 29 mai 2007 à 8h00

Ordre du jour

Point unique : modification des articles 20, 21, 22 et 25 des statuts. Approbation des nouveaux textes ci-dessous :

Article 20

En cas de vacance d'un mandat ou d’absence de candidat à un poste d’administrateur, le Conseil d'Administration pourra valablement délibérer jusqu’à la prochaine Assemblée Générale. Les Administrateurs sortants sont rééligibles au maximum deux fois consécutivement. 
Article 21

Le Conseil désigne parmi ses membres un Président, un ou plusieurs Vice-Président(s), un Trésorier et un Secrétaire. En cas d'empêchement du Président, ses fonctions sont assumées par un Vice-Président ou en l'absence de ce dernier, par le plus âgé des Administrateurs présents.
Article 22

Le Conseil se réunit sur convocation du Président ou de deux Administrateurs. Il ne peut statuer que si la majorité de ses membres est présente et si des administrateurs de trois catégories au moins, dont la catégorie "scientifique", sont présents. Ses décisions sont prises à la majorité des votants, la voix du Président ou celle de son remplaçant étant, en cas de partage, prépondérante. En cas d’empêchement, un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur, de la même catégorie, par procuration écrite ou par courrier électronique.
Article 25

Le Conseil peut déléguer la gestion journalière de l'association, en ce compris les pouvoirs mentionnés à l’article 24, avec l'usage de la signature afférente à cette gestion, à un Directeur général, membre ou non du Conseil d'Administration et/ou de l'Assemblée Générale. Le Directeur général assiste « ex officio » aux réunions de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration, sauf décision contraire du Conseil d'Administration lorsqu’il n’est pas membre effectif ou administrateur. Le Directeur général pourra déléguer une partie de ses pouvoirs à un mandataire. Les prestations du Directeur général pourront faire l'objet d'une rémunération établie par le Conseil d'Administration.

